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REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE 
 

 

 

 
  

                                               LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
son article L2212-1 ; 
 
Vu l’article L242-1 du Code des relations entre le public et 
l’administration, précisant qu’une administration peut retirer un acte 
créateur de droit, dans un délai de quatre mois ;  

 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints en date 
du 30 novembre 2021 ; 
 
Vu l’arrêté n°60/2024 du 15 juillet 2024 fixant les horaires de 
fermeture des épiceries sur certains secteurs de la ville ;   
 
CONSIDERANT que les conditions de l’article L242-1 du Code des 
relations entre le public et l'administration sont réunies ; 

 
CONSIDERANT que l’arrêté n°60/2024 du 15 juillet 2024 peut être 
retiré par son auteur dans un délai de quatre mois ; 

 
CONSIDERANT qu’il convient de retirer l’arrêté n°60/2024 ;  

 
 

-  ARRETE  -   
 

 
Article 1 : L’arrêté n°60/2024 du 15 juillet 2024 est retiré. 
  
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, publié sur le site internet de la 
Ville d’Orange, ainsi qu’au registre des arrêtés.  
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois. 
 
 
Orange, le 05 août 2024       

Le Maire, 
Yann BOMPARD 
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